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- être au moins titulaire d’une maîtrise ou un 
diplôme équivalent, 

- avoir une expérience et une compétence d’au moins 
15 ans dans la gestion administrative et financière ou 
dans le domaine de la communication, à la date de 
l’ouverture des candidatures. La compétence dans le 
domaine de la gestion administrative dans le secteur 
public constitue un atout, 

- maîtrise de la langue arabe et française tant à 
l’écrit qu’a l’oral, la maîtrise de la langue anglaise 
constitue un atout. 

Art. 3 - Le dossier de candidature devra comporter 
les documents suivants : 

- une demande de candidature pour le poste concerné 
comportant notamment les données personnelles de 
l’intéressé, le plus haut diplôme obtenu et le poste actuel, 

- un curriculum vitae accompagné d’attestations 
justifiant la compétence  et l’expérience, 

- copies certifiées conformes des diplômes 
universitaires, 

- une copie de la CIN, 
- un bulletin n° 3 ou un reçu, 
- une photo d’identité, 
- une attestation sur l’honneur, légalisée, de la 

conformité du candidat aux conditions mentionnées 
aux points 2, 3, 4 de l’article 2 du présent arrêté et de 
la véracité des informations déclarées au sein du 
dossier de candidature. 

Art. 4 - Le dossier de candidature doit être envoyé 
à la Présidence du gouvernement sise à la place du 
gouvernement- la Kasba, Tunis 1020 par dépôt direct 
au bureau d’ordre central ou par lettre recommandée 
avec accusé de réception ou par rapide-poste, dans 
une enveloppe fermée portant la mention suivante 
« candidature pour le poste de président-directeur 
général de l’établissement de la radio tunisienne » du 
17 février au 26 février 2014 (le cachet du bureau 
d’ordre central et le cachet de la poste faisant foi). 

La présidence du gouvernement  procède au 
dépouillement des candidatures et d’y statuer avec la 
participation de la haute autorité indépendante de la 
communication  audiovisuelle. 

Les candidats répondant aux conditions 
susmentionnées sont convoqués, le cas échéant, à un 
entretien. 

Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 février 2014. 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 

Décret n° 2014-889 du 28 janvier 2014, 
complétant le décret n° 90-1291 du 27 août 
1990, relatif à l'institution d'une indemnité de 
risque de contagion.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'intérieur,  
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
publiques locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment le décret-loi  
n° 2011-89 du 23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 90-1291 du 27 août 1990, relatif à 
l'institution d'une indemnité de risque de contagion,  

Vu le décret n° 93-2151 du 1er novembre 1993, 
fixant les taux de l'indemnité de risque de contagion,  

Vu le décret n° 98-2509 du 18 décembre 1998, 
fixant le statut particulier au corps des ouvriers de 
l'Etat, des collectivités locales et des établissements 
publics à caractère administratif,  

Vu le décret n° 99-12 du 4 janvier 1999, portant 
définition des catégories auxquelles appartiennent les 
différents grades des fonctionnaires de l'Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, tel que modifié et complété 
par le décret n° 2003-2338 du 11 novembre 2003,  

Vu le décret n° 2011-2289 du 21 septembre 2011, 
portant augmentation des montants de l'indemnité de 
risque de contagion, au titre de l'année 2011, au profit 
des agents bénéficiaires de cette indemnité,  

Vu le décret n° 2012-2957 du 29 novembre 2012, 
portant augmentation des montants de l'indemnité de 
risque de contagion, au titre de l'année 2012, au profit 
des agents bénéficiaires de cette indemnité,  

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète : 

Article premier - Il est ajouté au tableau indiqué à 
l'article premier du décret n° 90-1291 du 27 août 
1990, relatif à l'institution d'une indemnité de risque 
de contagion, le numéro 8 dont la teneur suit :  
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8 - Les agents des corps des techniciens supérieurs, 
des infirmiers, des auxiliaires, soit parmi les civils soit 
parmi les agents des forces de sûreté intérieure, des 
administratifs et les ouvriers exerçant aux 
établissements hospitaliers et dans les unités de santé 
relevant du ministère de l'intérieur, appartenant aux 
catégories et aux unités suivantes :  

- catégories « Al », « A2 »et « A3 ».  

- catégorie « B »,  

- catégories « C » et « D »,  

- ouvriers de la 3ème unité,  

- ouvriers de la 1ère et la 2ème unités.  

Art. 2 - Les dispositions du décret n° 93-2151 du 
1er novembre 1993, fixant les taux de l'indemnité de 
risque de contagion et celles de l'ensemble des textes 
subséquents relatifs à l'augmentation des montants de 
cette indemnité et notamment les dispositions du 
décret n° 2012-2957 du 29 novembre 2012, 
s’appliquent aux agents mentionnés à l'article premier 
du présent décret.  

Art. 3 - Les dispositions du présent décret prennent 
effet à compter du 1er juillet 2014.  

Art. 4 - Le ministre de l'intérieur et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 28 janvier 2014. 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

Décret n° 2014-890 du 28 janvier 2014, fixant 
le régime de rémunération du personnel 
enseignant, des chercheurs à titre 
occasionnel et des contractuels chargés des 
travaux exceptionnels du centre de formation 
et d'appui à la décentralisation. 

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'intérieur,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011 portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 
par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment la 
loi n° 2012-81 du 25 décembre 2012,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général du personnel de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu la loi n° 94-76 du 27 juin 1994, portant création 
du centre national de perfectionnement et de recyclage 
des cadres régionaux et municipaux,  

Vu le décret n° 93-1825 du 6 septembre 1993, 
fixant le statut particulier au corps des enseignants 
chercheurs des universités, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété et notamment le décret  
n° 2008-2877 du 11 août 2008,  

Vu le décret n° 95-83 du 16 janvier 1995, relatif à 
l’exercice à titre professionnel d'une activité privée 
lucrative par les personnels de l'Etat, des collectivités 
publiques locales, des établissements publics à 
caractère administratif et des entreprises publiques, tel 
que modifié par le décret n° 97-775 du 5 mai 1997,  

Vu le décret n° 99 -12 du 4 janvier 1999, portant 
définition des catégories auxquelles appartiennent les 
différents grades des fonctionnaires de l'Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2003-
2338 du 11 novembre 2003,  

Vu le décret n° 2001-2371 du 8 octobre 2001, fixant 
la rémunération des personnes appelées à effectuer des 
travaux exceptionnels dans les administrations publiques 
et les institutions de formation des agents de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif,  

Vu le décret n° 2004-1182 du 25 mai 2004, fixant 
l'organisation administrative et financière et les 
modalités de fonctionnement du centre de formation 
et d'appui à la décentralisation,  

Vu l'avis du ministre des finances,  
Vu l'avis du tribunal administratif,  
Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  
Décrète :  
Article premier - Le présent décret fixe le régime 

de rémunération appliqué par le centre de formation et 
d'appui à la décentralisation :  

- aux différentes catégories de personnels 
enseignants aux cycles de formation et de 
perfectionnement et aux colloques et séminaires,  

- aux différents travaux exceptionnels,  
- aux chercheurs à titre occasionnel et aux 

chercheurs contractuels.  


